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Réunion ad hoc du groupe d’experts sur les questions de commerce et de l’OMC en Afrique centrale
Pointe – Noire (Congo) , Première quinzaine d’octobre 2004


I.  Introduction

La cinquième conférence ministérielle de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) tenue à Cancun (Mexique) en septembre 2003 s’est soldée par un échec : les pays développés et en développement n’ont pas pu s’accorder sur un texte devant servir de base aux négociations.

Plusieurs raisons ont été avancées pour expliquer cet échec, dont notamment l’absence de concessions significatives de la part des membres influents de l’OMC, en particulier des États-Unis et l’Union européenne, en ce qui concerne les subventions au coton et l’agriculture. A l’OMC, les travaux se sont intensifiés durant le premier semestre de 2004, en vue de parvenir à la fin de juillet 2004 à des cadres et accords qui amélioreraient grandement  les chances des Etats Membres de mener à bien les négociations de Doha. Ces travaux ont abouti à l’approbation le 31 juillet 2004 par les 147 membres de l’OMC d’un ensemble de cadres et d’accords, notamment sur les questions de l’agriculture, du coton et de l’accès aux marchés. 

Cette étape devrait être suivie des négociations sur les modalités de mise en œuvre des décisions figurants dans les dits accords. Les pays africains doivent donc d’ores et déjà affiner et parfaire leur stratégie de négociation afin de défendre au mieux leurs intérêts. 

Le programme de Doha, inclut des questions présentant un intérêt particulier pour les pays africains, questions cruciales pour leur développement, notamment l’agriculture, l’accès aux marchés pour les produits non agricoles, les services, les aspects de droit de propriété intellectuelle et la question du traitement spécial pour les pays les moins avancés. La question de l'accès au marché des exportations de produits agricoles et non-agricoles est d'une importance vitale, étant donné qu'elle peut aider à la croissance des exportations et accélérer la croissance économique. Les propositions concernant l'accès du marché faites avant la 5ème conférence ministérielle de Cancun n'ont pas pu aboutir et ont, en partie, contribuées à l'échec des négociations. 

II.
L’Afrique centrale et les négociations commerciales 

L’Afrique centrale, comme entité regroupant des pays membres des ACP et de l’OMC, est engagée dans deux processus de négociations commerciales majeurs, l’un multilatéral à l’OMC et l’autre dans le cadre des accords de partenariat économique (APE) avec l’Union européenne. Certains dossiers des négociations touchent plus particulièrement la sous-région. Le coton (principalement le Tchad), l’accès au marché de certaines ressources naturelles (bois, cacao, ressources minérales), la progressivité des tarifs (transformation de ces ressources naturelles en vue de faciliter le développement des industries), l’accord Adpic sur le droit de la propriété intellectuelle relatif au commerce (Sida), le Traitement spécial et différencié et les PMA (Guinée Equatoriale, République centrafricaine et Tchad) sont d’un intérêt vital pour la sous-région.

Sur cette base, les questions suivantes revêtent une grande importance pour les pays d’Afrique centrale :

· D'abord, quels sont les enjeux des négociations multilatérales pour la sous-région ? 

· En second lieu, comment le cycle de négociations multilatérales actuel peut fournir aux pays de la sous-région un accès au marché adéquat, tout en assurant un traitement spécial et différencié aux Pays en Développement et en ménageant un espace pour les politiques de développement industriel de ces économies ? 

· Enfin quelles opportunités peut offrir l’accord de partenariat économiques avec l’UE et quel en sera l’impact sur les économies de la sous-région ?

III.  Objectif de la réunion

L'objectif de la réunion est de réunir les décideurs des pays de la sous-région, les experts, les acteurs du secteur privé et la société civile, afin de d’examiner et d'approfondir les principaux enjeux et défis de ces deux négociations majeures et d’y apporter les réponses appropriées.

IV   Programme de travail

Session 1: Où en est-on du cycle de développement de Doha ?

Cette session devra permettre de faire le point sur les négociations de l’Agenda du Développement de Doha (DDA). Elle permettra d’éclairer les enjeux de ces négociations pour les pays de la sous-région, en spécifiant les principaux défis auxquels sont confrontées les économies de ces pays.

Session 2 et 3:  (i) L’accès aux marchés pour les produits agricoles ; (ii) L’accès aux marchés des produits non agricoles 

Durant cette session, un examen critique de la littérature actuelle sur l'accès au marché sera présenté et discuté. Par ailleurs, cette session mettra en lumière l’évolution de cette question depuis les premières discussions jusqu’à l’état actuel des négociations, se concentrant sur les aspects techniques de l'accès au marché dans l'agriculture et les secteurs non-agricoles. Une présentation exhaustive des différentes formules de réduction tarifaires qui sont actuellement sur la table des négociations à l’OMC permettra de hiérarchiser ces formules aux vues des intérêts des pays africains en général et de ceux de la sous-région en particulier.

Session 4: Enjeux des accords de partenariat économiques avec l’UE

L’objectif de la session est de cerner les enjeux des APE pour la sous-région et plus globalement pour le continent. Concernant le volet commercial, il s’agira d’évaluer l’impact économique de ce type d’accord, aussi bien au niveau national, sous-régional qu’au niveau du continent. Les résultats attendus, devraient permettre aux négociateurs africains d’affiner leur stratégie de négociations. 

Session 5: Les enjeux sectoriels des négociations : les cas du bois et du coton

Pendant cette session, les contraintes au développement des secteurs bois et coton en Afrique centrale seront examinées. L’accent sera mis sur le  politiques et stratégies des grands pays producteurs de coton et de bois. Des propositions de défense des intérêts de ce secteur face à ces politiques et stratégies seront  esquissées.
Session 6 :  La facilitation des échanges commerciaux

Au travers de l’accord de juillet 2004 les membres de l’OMC ont décidé d’ouvrir des négociations sur la facilitation du commerce. Avec les investissements, la concurrence et la transparence des marchés publics, cette question faisait partie des quatre sujets de Singapour qui ont en partie contribué au blocage de Cancun. L’objectif de la session est de cerner les enjeux de facilitation du commerce pour la sous-région et plus globalement pour le continent, notamment en terme de coûts de mise en œuvre, d’avantages attendus, mais aussi en termes de stratégie de négociation.
V.
Participation

Participeront à cette réunion, deux experts des négociations commerciales par pays, ainsi que des experts en commerce de la CEA des secrétariats de la CEEAC et de la CEMAC.

VI.
Date et lieu
Des arrangements sont en cours pour tenir la réunion à Pointe-Noire (Congo) pendant la première quinzaine d’octobre 2004.

VII.
Contacts

Pour toute information supplémentaire, prière s’adresser à :

Monsieur Mamadou Hachim Koumaré

Directeur par intérim 

Bureau pour l’Afrique centrale de la

Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique

BP 14935

Fax : 237233185

Téléphone : 237 2235622 (Bureau)

e-mail : hkoumare@uneca.org@ECA
Monsieur Albert Yama Nkounga

Economiste

Bureau pour l’Afrique centrale de la

Commission Economique des Nations Unies pour

l’Afrique

BP 14935

Fax : 237233185

Téléphone : 237 2235622 (Bureau)

e-mail : ayamanko@uneca.org@ECA
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